
Un salarié a été engagé, en qualité de

consultant, au sein d'une entreprise de travail

temporaire.

Au sein de son contrat de travail, il était stipulé

une clause de non-concurrence.

Après sa démission, estimant que son ancien

salarié avait violé cette clause, l'employeur a

saisi les juridictions prud'homales.
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 RÈGLE DE DROIT

Le régime juridique de la clause de non-concurrence est fixé par la jurisprudence. 

En la matière, une telle clause n'est licite quesi elle est indispensable à la protection desintérêts légitimes de l'entreprise, limitée dansle temps et dans l'espace, qu'elle tientcompte des spécificités de l'emploi dusalarié et comporte l'obligation pourl'employeur de verser au salarié unecontrepartie financière, ces conditions étantcumulatives (Cass. soc., 10 juillet 2002, n°00-45.135). 

En premier lieu, la Cour rappelle qu'une clause de non-concurrence qui ne précise ni le montant de la
contrepartie financière, ni les modalités de son versement est nulle. A la rédaction de la clause, elle note qu'il
n'est pas précisé si la rémunération de référence, base de calcul de la contrepartie financière, doit s'apprécier
au regard du montant du salaire en brut ou de son montant en net. Elle ajoute que la référence à la notion
d'appointements en brut est à l'inverse utilisée s'agissant du montant de la clause pénale due par le salarié en
cas de violation de la clause.

Ainsi, selon la Cour, l'employeur ne saurait arguer d'une évidence quant au montant prévu, alors même qu'il est
attendu d'une clause stipulant le mode de calcul d'une contrepartie à non-concurrence une rédaction en des
termes explicites et précis.

Dès lors, elle indique que cette stipulation, et plus encore en présence d'une rédaction de la clause pénale
utilisant une formulation différente, sera jugée ambiguë et il sera ainsi retenu que cette stipulation imprécise
ne déterminait pas clairement le montant de la contrepartie financière due. Cette ambiguïté équivaut à une
indétermination de cette stipulation essentielle.

Dès lors, elle déboute l'employeur de sa demande de dommages et intérêts pour violation de la clause de non-
concurrence.


